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Monsieur le président, 
 
 
L'Alliance Evangélique Mondiale salue l'inclusion de l’ODD n°16 et son appel à promouvoir des 
sociétés pacifiques durables. Pour les promouvoir, le test décisif est le traitement des 
minorités du pays. Si elles sont harcelées ou même persécutées c’est généralement pour 
renforcer la position dominante de la majorité, voir même pour l’unir contre un ennemi 
commun.. Les droits des minorités appellent les majorités à respecter autrui. Quand il est 
enraciné dans la mentalité humaine, ce respect peut aboutir à la désescalade de la violence et 
de la destruction. La liberté des minorités est un moyen sûr pour garantir une paix durable. 
Pourtant, dans de nombreux pays, ces droits sont en danger. 
 
Nous avons déjà signalé les difficultés rencontrées par les minorités religieuses dans la région 
de Lombardie. Le gouvernement italien a pris des mesures en demandant à la Cour 
constitutionnelle d’invalider ces lois régionales discriminatoires, qui ont notamment conduit 
à la fermeture d’églises de migrants, mais maintenant c’est la région voisine de Vénétie qui a 
mis en place des restrictions similaires. Les pratiques discriminatoires persistent. 
 
Les choses sont encore pires au Vietnam. En novembre 2015, le gouvernement a discuté d’un 
projet de loi concernant la croyance et la religion. Le Vietnam en tant qu’Etat parti socialiste, 
a la conviction que la liberté peut être contrôlée. Ils souhaitent réaliser la cohésion sociale en 
réprimant la diversité. Cela revient à attendre qu’un artiste ne dessine que des lignes droites 
ou encore à n’entraîner une équipe de football que pour défendre. 
 
Le Népal est l’un des pays ayant pris récemment des mesures positives à l'égard des droits des 
minorités. Toutefois, ce mois-ci huit chrétiens évangéliques ont été arrêtés alors qu’ils 
apportaient une aide psychologique aux victimes du tremblement de terre. Ils ont été torturés 
en détention. Le gouvernement a annoncé officieusement leur libération. Il a fallu un certain 
temps, mais trois d’entre eux ont été libérés sous caution. Est-ce qu’il faut comprendre que le 
Népal se retire sur la diversité? Le gouvernement ne peut résister à la haine de la majorité 
envers les minorités. Nous espérons que le Népal prouvera que nous avons tort. 
 
 
Nous vous remercions M. Le Président 


